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Saint-Martinoises, 
Saint-Martinois, 
 

Le premier tiers du mandat arrive bientôt à 
son terme et il aura été riche.  
La médiathèque a été entièrement rénovée, 
avec la création d’un espace dédié au « relais 
poste », pour permettre une plus grande confidentialité. 
Les bâtiments communaux sont passés à l’éclairage Led, afin 
de réduire leur consommation et ainsi réaliser des économies 
d’énergies. 
Le bourg a subi une totale réfection de la voirie et des        
réseaux, avec la rénovation de l’assainissement collectif, les 
reprises des eaux pluviales, le passage de la fibre, la          
réalisation des quais bus et le goudronnage de la voie. 
L’installation du marché fut progressive, avec une première 
phase sous le format d’un drive pendant le premier           
confinement, puis une pérennisation en mode marché. Il est 
désormais installé durablement, et il a ses « habitués ». 
Ces grands chantiers ont été réalisés en sus des services 
offerts quotidiennement aux citoyens : service scolaire et      
périscolaire, voirie, bâtiments, etc... 
Je profite de cet édito pour remercier chaque élu, chaque 
bénévole et chaque employé pour avoir œuvré au service 
des citoyens, et réalisé tout cela pendant cette crise sanitaire 
qui a débuté réellement le lendemain des élections            
municipales. 
 

Nous espérons une amélioration rapide de la situation       
épidémiologique, car la municipalité va entrer dans le       
deuxième tiers du mandat, le « cœur du mandat ».  
Les grands travaux vont continuer, et, sur cette période,    
seront réalisés la rénovation de l’ancienne salle des fêtes et         
les constructions combinées de l’Intermarché et du          
rond-point à l’entrée sud du village. 
 

Nous continuons aussi à travailler sur les autres dossiers 
comme l’agrandissement du groupe scolaire et la           
construction de la résidence séniors. 
L’école va s’agrandir, soit par l’intérieur, avec la réhabilitation 
du premier et deuxième étage de l’ancienne Mairie, soit par 
la création d’une extension, en prolongement du bâtiment  
actuel, vers la salle socioculturelle. 
La construction de la résidence séniors, quant à elle, est en 
phase de cadrage administratif, et nous l’espérons, pourra  
démarrer lors du troisième tiers du mandat. 
 

Vous l’avez compris, ces quelques jours de congés pris   
pendant les vacances de Noël ont permis à chacun de       
recharger ses « accus ». Pour ma part, je suis revenu en 
pleine forme et plus ambitieux encore pour mieux servir notre      
village.  

Alexandre LAPEGUE  

Coralie VANDE VOORDE 

RAPPEL DES 
ÉCHÉANCES 
ÉLECTORALES 
 

Les élections présidentielles se          
dérouleront les 10 et 24 avril. 
Les élections législatives se dérouleront 
les 12 et 19 juin. 
 
Toute personne majeure ou              
nouvellement arrivée sur la commune 
peut venir s’inscrire sur les listes     
électorales à la Mairie ou sur le site du 
Service Public. 
 
En France, le droit de vote est           
moralement un devoir pour les citoyens, 
comme le rappelle l’inscription figurant 
sur les cartes électorales :  
« Voter est un droit, c’est aussi un     
devoir civique ». 

ROND POINT - INTERMARCHÉ 
 

La société « Les Mousquetaires » a  
déposé le permis de construire pour la 
réalisation du futur Intermarché. 
 

Vous pouvez remarquer, sur le bord de 
la parcelle, le panneau informatif        
indiquant cette bonne nouvelle ! 
 

Désormais, nous devons attendre le  
délai des cinq mois d’enquête publique. 
 

Tout cela devrait nous amener au mois 
de mai prochain, pour le début du 
chantier. 

En ce qui concerne le rond-point, un 
délai supplémentaire est nécessaire 
pour déplacer la ligne haute tension. 
 

Nous faisons le maximum avec la       
CC-MACS pour que le délai soit le plus 
court possible. 



 DOMOFRANCE 
 

Après avoir pris l’attache du CAUE (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement) et des 
ABF (Architecte des Bâtiments de France), la société « Domofrance » propose un nouveau projet.  
Cette version est différente de celle initialement prévue ; la maison (1) et la longère (2) seront           
réhabilitées en logements et commerces. Leur caractère remarquable a été relevé par les « instances 
architecturales » et leur préservation a été retenue. 
Ces éléments pris en compte, la Municipalité a fait remonter ses besoins d’agencement de la place, en 
terme de voirie et de parking, tout en préservant un aménagement paysager agréable, face à l’église. 
Nous attendons maintenant la proposition de « LS Architectes », société missionnée par    
« Domofrance », qui a en charge l’exécution des plans ; après validation de notre part, ils seront     
soumis aux ABF et CAUE pour acceptation. 
La demande de permis de construire pourra ensuite être déposée. 

ANCIENNE SALLE DES FÊTES  : « LES TRAVAUX DÉMARRENT …! » 
 

Après quelques retards administratifs et des ajustements techniques, la rénovation de l’ancienne salle 
des fêtes démarre. Les travaux de VRD (Voirie et Réseaux Divers) sont actuellement en cours et       
permettront l’installation du chantier pour les 10 mois à venir. Pendant cette période, les WC publics du 
fronton, et le « Bungalow » du SMBS Pelote, seront mis à disposition des entreprises. Ce choix a été  
fait pour impacter le moins possible les riverains pendant le chantier, et éviter l’installation de nombreux 
containers de vie aux abords du chantier. Les cantonniers ont profité de cette mise à disposition, pour 
rafraîchir ces locaux : nettoyage, réparations et peintures ... 

(1) 

(2) 



LE TRI SÉLECTIF S’AMÉLIORE - IL SE SIMPLIFIE GRÂCE À 3 CONTENEURS. 
 

A partir du 1er février, vous pouvez déposer tous vos emballages et tous vos papiers au point tri : 
     Le conteneur vert pour les emballages en verre, 
     Le conteneur jaune pour tous les emballages en plastique et en métal ainsi que les briques alimentaires, 
     Le conteneur bleu pour les papiers et les cartonnettes. 

 

 

ATTENTION : Encore de nombreuses incivilités ont été constatées autour des différents sites de collecte d’ordures (déchets de gros 
volumes au pied des containers, déchets verts…). La déchetterie de notre commune est là pour ça !! Elle est ouverte les lundi matin, 

mercredi la journée et le samedi après-midi. Nous comptons sur votre civisme ! 



Bienvenue à 
 

TOUTU COTARROUS Louka 
né le 1er décembre 

EN ROUTE POUR LE SALON DE L’AGRICULTURE (26 février - 6 mars)! 
 

Nostalgie et Soprano ont passé avec succès les      
différentes étapes de sélections de la race Blonde 
d’Aquitaine : concours cantonal à Saint Geours de  
Maremne, départemental à Amou, national à Saint 
Gaudens. Fière représentante de notre village,       
Nostalgie (4 ans) fait partie des vaches suitées (la 
mère et son veau) présentes à Paris. 

Éric DARETS, éleveur Saint Martinois aura le 
privilège de présenter, pour la 11ème fois, le 
fruit de son travail le jeudi 3 mars à 16h00.  

Nous lui souhaitons Bonne Chance, ainsi qu’à 
toute sa famille ! 
Vous pourrez suivre le concours en direct sur 
internet. 

 

Une pensée pour ceux qui nous ont 
quittés 

 

ETARD Martine - 24 janvier 

APE 
 

L'équipe de l'ape vous présente ses       
meilleurs vœux pour l'année à venir ! 
 

Au programme de ce début d'année, nous 
souhaiterions lancer une vente de mugs 
personnalisés par les enfants de chaque 
classe, et organiser une tombola ouverte à 
tous sous forme de tickets à gratter ! 
Nous allons essayer d'organiser une vente 
de crêpes pour la chandeleur et bien 
d'autres choses encore ! 
 

Nous sommes actuellement à la recherche 
de lots pour la tombola de la kermesse de 
fin d'année ; alors si vous connaissez des 
artisans, des créateurs, des commerçants 
qui souhaiteraient nous faire un don : bijoux, 
gastronomie, créations, jouets, livres, 
soins......etc  
 

N'hésitez pas à nous contacter, nous vous 
en serions très reconnaissants. 
Merci beaucoup ! 
Apestmartindehinx@gmail.com  
 

Le Bureau 

RÉUNION CCAS 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale s’est réuni le  
samedi 29 janvier. Plusieurs sujets ont été évoqués : 
- l’accueil de 3 migrants, gérés par la Croix Rouge, 
pour lesquels une aide de la commune est souhaitée;  
- l’appui administratif aux citoyens de la commune qui 
en feraient la demande; 
- valider les actions du CCAS. 

ÉCOLE 
 

Il est demandé aux parents des enfants nés en 2019, 
de venir les inscrire en Mairie dès à présent. 
Cette démarche permettra d’ajuster au mieux et au 
plus vite les effectifs de l’année prochaine. 


